
Mairie de Merville

Compte rendu de Concertation Ad’ap

Réunion des commerçants le 20 avril 2016 
en présence des membres du conseil municipal

Agenda d’Accessibilité Programmé de Merville
Contexte : Les enjeux, les obligations réglementaires, le diagnostic

La commune : La note stratégique, le CERFA, les diagnostics, les actions

Les commerçants : L’état d’avancement, l’accès à l’information,

La concertation : Retour d’expérience , commentaires, questions / réponses
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Présents

Les commerçants
Merci à l’association des commerçants (AMCAPLA ) 

d’avoir relayé notre invitation lors de leur 

assemblée générale du 5 avril

Liste de présents

Les conseillers municipaux

Accueil et introduction par Mme le maire : Chantal Aygat

Animation par le conseiller délégué : Gilles Martin

Rappel des enjeux : permettre l ’accessibilité  à tous des établissements recevant du public
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Rappel de la réglementation

Les principaux points d’un diagnostic
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La commune :  note stratégique et CERFA

La commune : diagnostic ( examen d’un exemple ) et la collection des ERP communaux

Diagnostic                  Solution
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Les commerçants : état d’avancement chacun doit prendre ses responsabilités

Les commerçants : accès à l’information
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• Commune  : la démarche n’appelle pas de commentaire

• Commercants :
• Qui doit faire quoi entre propriétaire et exploitant ?

Le recueil des actions simples à l’attention des 

Gestionnaires apporte des répponses 

Ce document est accessible via internet

• Que faire en cas de seuil à l’entrée ?

Pour de faibles dénivellés des solutions de rampes 

amovibles sont possibles . Sinon il faut faire des travaux

à l’intérieur . Certains commerçants ayant déposé l’ Adap 

vont le réaliser . En cas d’impossibilité des demandes de 

dérogations peuvent être formulées

• Comment accéder à l’information ?

Le service urbanisme de la mairie peut donner le Cerfa 

qui convient . Une fois renseigné par le commerçant ce document 

Enregistré en mairie puis envoyé au service instructeur 

En cas de besoin contacter par mail le conseiller délégué en charge de ce dossier 

gilles.martin@merville31.fr

Concertation 


